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Le 1er 2020 – Après 17h45 

Communiqué de presse – Information réglementée 

Déclaration de transparence par Gérald Frère, Ségolène Gallienne, Stichting 
Administratiekantoor Frère-Bourgeois, The Desmarais Family Residuary Trust, 

Parjointco Switzerland et Pargesa Netherlands 
 

 

1. Résumé de la notification 

Conformément à l’article 14 § 1 de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité de participations importantes, 
Groupe Bruxelles Lambert (« GBL ») a reçu une notification de transparence datée du 1er décembre 2020, 
dont il résulte qu’au 30 novembre 2020 Gérald Frère, Ségolène Gallienne, Stichting Administratiekantoor 
Frère-Bourgeois, The Desmarais Family Residuary Trust et Parjointco Switzerland détiennent 28,23 % du 
capital et 48,63 % des droits de vote de GBL.  

2. Contenu de la notification 

La déclaration datée du 1er décembre 2020 comprend les informations suivantes : 

• Motif de la notification :  

- acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote 
 

• Notification par :  

- une entreprise mère ou une personne détenant le contrôle  
- des personnes agissant de concert 

 
• Personnes tenues à notification : 

- Gérald Frère 
- Ségolène Gallienne 
- Stichting Administratiekantoor Frère-Bourgeois 
- The Desmarais Family Residuary Trust  
- Parjointco Switzerland 
- Pargesa Netherlands 

 
• Date de la transaction : 30 novembre 2020 

• Seuil franchi (à la baisse) : 50 % 

• Dénominateur : 210.721.110  
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• Détails de la notification : 

A. Droits de vote 

Détenteurs de droits de vote Notification précédente Après la transaction 

# droits de vote # droits de vote  
attachés à des 

titres 

% droits de vote 
attachés à des 

titres 

Gérald Frère 752.807 752.807 0,36 % 

Ségolène Gallienne 5.350 5.350 0,00 % 

The Desmarais Family Residuary Trust 1.000 1.000 0,00 % 

Pargesa Netherlands B.V. 95.251.656 0 0,00 % 

FINPAR II S.A. 343.356 343.356 0,16 % 

FINPAR Ill S.A. 323.912 323.912 0,15 % 

FINPAR IV S.A. 154.568 154.568 0,07 % 

GBL Verwaltung S.A. 29.250 0 0,00 % 

LTI Two S.A. 259.540 259.540 0,12 % 

Sagerpar S.A. 6.587.115 6.587.115 3,13 % 

URDAC S.A. 282.216 282.216 0,13 % 

Financière de la Sambre S.A. 38.500 38.500 0,02 % 

Stichting Administratiekantoor Frère-
Bourgeois 

0 0 0,00 % 

Counsel Portfolio Services Inc. 1.360 1.950 0,00 % 

Parjointco Switzerland S.A. 0 91.092.672 43,23 % 

Groupe Bruxelles Lambert S.A. 2.139.866 2.411.924 1,14 % 

Paul Desmarais, jr. 350 350 0,00 % 

FINPAR V S.A. 192.884 192.884 0,09 % 

Total 106.363.730 102.448.144 48,62 % 
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B. Instruments financiers assimilés 

 

Détenteurs 
d'instruments 

financiers 
assimilés 

Type 
d'instruments 

financiers 

Date 
d'échéance 

Date ou délai 
d'exercice 

# droits de vote 
pouvant être 
acquis en cas 
d'exercice de 
l'instrument 

% de 
droits de 

vote 

Règlement 

Gérald Frère Stock-options 25/05/2022 A tout moment 
après le vesting, 
du 01/01/2011 au 
24/05/2022 

18.935 0,01 % Physique 

Total    18.935 0,01 %  

  

Total A+B   # de droits de vote % de droits 
de vote 

 102.467.079 48,63 % 

 

La présente déclaration s'inscrit dans le cadre du projet de simplification de la structure de détention de 
contrôle de GBL (l'"Offre") annoncée le 11 mars 2020. Dans le cadre de l'Offre, Pargesa Netherlands a 
transféré, en date du 26 novembre 2020, à Parjointco Switzerland 2.079.492 actions GBL. A son tour, 
Parjointco Switzerland a, d’une part, transféré le 30 novembre 2020, 2.079.361 actions GBL aux anciens 
actionnaires minoritaires de Pargesa Holding en remboursement de leur créance en dédommagement du 
fait de la fusion entre Pargesa Holding et Parjointco Switzerland exécutée le 20 novembre 2020 et d’autre 
part, vendu le 27 novembre 2020 – date valeur 1er décembre 2020 - le solde soit 131 actions pour couvrir 
les rompus dans le cadre de l’Offre. Le 30 novembre 2020, Pargesa Netherlands a transféré le solde de 
sa participation dans GBL (45.546.336 actions) à Parjointco Switzerland. 

Le présent communiqué est consultable sur le site Internet de GBL. 

La notification est disponible ici. 

 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser à : 

Xavier Likin     Sophie Gallaire 
Directeur Financier    Responsable des Relations Investisseurs 
Tél : +32 2 289 17 72    Tél : +32 2 289 17 70 
xlikin@gbl.be     sgallaire@gbl.be 
 

 

À propos de Groupe Bruxelles Lambert 

Groupe Bruxelles Lambert (« GBL ») est une société à portefeuille reconnue, cotée en bourse depuis plus 
de soixante ans et présentant un actif net réévalué de EUR 18 milliards et une capitalisation boursière de 
EUR 12 milliards à fin septembre 2020. GBL est un investisseur de premier plan en Europe, privilégiant la 
création de valeur à long terme et s’appuyant sur une base actionnariale familiale lui apportant stabilité 
et soutien. GBL s’efforce de maintenir un portefeuille diversifié de grande qualité composé de sociétés 
d’envergure mondiale, leaders dans leur secteur, auprès desquelles elle peut contribuer à la création de 
valeur en sa qualité d’investisseur professionnel actif. GBL cherche à offrir à ses actionnaires un 
rendement attractif, se traduisant par un dividende durable et la croissance de son actif net réévalué.  

GBL est cotée sur Euronext Brussels (Ticker : GBLB BB ; ISIN code : BE0003797140) et fait partie de 
l’indice BEL20. 

https://www.gbl.be/fr/media-center/press-releases/
https://www.gbl.be/fr/media/3478/Declaration_de_transparence_du_1er_decembre_2020.pdf

